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L'engagement
européen

Les organisations internationales, que ce
soit l'ONU ou le Conseil de l'Europe, ont
été dès le début les champions des droits de
l'homme, y compris la promotion de la
condition économique, sociale et tout
d'abord politique des femmes. C'est pourquoi,

dès son entrée au Conseil National,
Mme Girard-Montet a posé sa candidature
comme membre de la délégation
parlementaire à l'Assemblée consultative du
Conseil de l'Europe. Elle connaissait déjà
Strasbourg par les relations qu'y entretiennent

les grandes organisations féminines :

le Conseil International des femmes et
l'Alliance Internationale des femmes. Elle
savait y trouver le terrain bien préparé.
Le conseiller national genevois Henri
Schmitt, auquel elle succédait, avait
présenté l'année même un rapport important
dont elle a cité quelques phrases :

« Pour des raisons autres que juridiques,
le nombre des femmes dans les mouvements

politiques, leur place dans les structures

de décision ainsi que dans les
parlements nationaux sont très limités. La
mainmise des hommes sur les postes clés,
les conceptions traditionnelles, un certain
retard dans l'évolution politique, sans
enfreindre la loi, empêchent celle-ci de se
refléter dans la pratique... »

Le problème a été repris plusieurs fois à

Strasbourg. Et le 24 janvier 1983, Mme
Girard-Montet a encore déposé un projet
de recommandation afin, comme elle l'a
dit, de « relancer une nouvelle fois le débat,
de sensibiliser le plus grand nombre
d'hommes et de femmes à un projet de
réforme, de motiver les associations
féminines, lassées peut-être de ce long combat

».

Les récentes élections aux Chambres
fédérales ont montré que la lutte pour la
participation équitable des femmes dans la vie
politique n'est pas achevée. Les femmes de
Suisse et d'ailleurs ont encore besoin de

l'appui du Conseil de l'Europe.

Gertrude Girard-Montet (tailleur clair) avec la délégation suisse à l'Assemblée du Conseil de l'Europe

Un cours de « Femme et démocratie »
sur la révision du droit matrimonial

Avant la remise du prix Ida Somazzi à

Mme Girard-Montet, les participantes à la
journée ont pu assister à un cours sur la
révision du chapitre du code civil relatif
aux effets généraux du mariage.

Le sujet a été présenté avec autant de
clarté que de compétence par deux experts
en la matière : le juge fédéral Hausheer et
Mme Reisser, chefde la section du CCS au
Département de justice et police, qui
s'occupe de la question depuis 13 ans. FS en
ayant déjà parlé plusieurs fois, nous ne
reviendrons pas sur le fond de la question.

Où en sont les travaux Les grandes
lignes ont été adoptées, on procède
actuellement à l'élimination des différences entre
les deux Chambres, qui ne sont pas très
importantes. On peut espérer que les
Chambres en traiteront en 1984. Mais
l'Union Suisse des Arts et Métiers (USAM)
a déjà menacé de lancer un referendum.
Par souci d'objectivité, Femme et Démo¬

cratie avait invité un représentant de
l'USAM à apporter la contradiction, mais
au dernier moment il s'est annoncé malade...

Les participantes au cours ont elles-mêmes

soulevé quelques objections, surtout
concernant la solution adoptée par le Conseil

National pour le nom de la femme
mariée et qui sera probablement maintenue.

Mais les conférenciers ont vigoureusement

plaidé pour que les femmes n'attachent

pas à ce point une importance
prioritaire et ne fassent pas à cause de cela
capoter l'ensemble du projet : le nouveau
CCS leur apporte de sérieux avantages. Les
femmes devraient réunir leurs forces pour
faire échouer le referendum s'il est lancé.
La révision du CCS s'inscrit dans le droit
fil de la votation du 14 juin 1981 sur l'égalité

des droits. Son adoption en sera la plus
éclatante conséquence.
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